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DATE DU CONSTAT 
 

IDENTIFICATION DU CHANTIER 
 

DATE   COMMUNE   

HEURE   ADRESSE 
 

 

MARCHE PUBLIC NATURE DES TRAVAUX 

N°   

DATE  

 

EXECUTANT DES TRAVAUX  RESPONSABLE DU PROJET  

NOM  NOM   

ADRESSE 
 

 ADRESSE   

TELEPHONE   TELEPHONE   

MAIL   MAIL   

 

CONSTAT : 

EXECUTANT OBJET DU CONSTAT RESPONSABLE 

OUI NON OUI NON 

ORIGINE DU CONSTAT  

  Découverte d’ouvrages non-connus   

  Différence notable de l’état des sous-sols   

  Autre différence notable de l’état des sous-sols   

 

NATURE DE L’OUVRAGE EXISTANT CONCERNE 

  IDENTIFIE (si oui, nom de l’exploitant et type d’ouvrage) 
 

  

 

SITUATION DE L’OUVRAGE EXISTANT CONCERNE 

  Sous trottoir   

  Sous voirie    

  Sous accotement   

  Autre (à préciser) :    

 Pour un ouvrage connu, écart en plan, en mètre, entre les positions réelles et prévues ?  

 Pour un ouvrage connu, écart en profondeur, en mètre, entre les positions réelles et prévues ?  

 

DT / DICT / ET PLANS 

  Déclarations (DT) : nombre conforme à la liste d’exploitants fournie par le guichet unique   

  Eléments de réponse aux DT transmis à l’exécutant des travaux    

  Déclarations (DICT) : nombre conforme à la liste d’exploitants fournie par le guichet unique   

  Récépissés DICT   

  Plans liés aux DICT ou CR de marquage / piquetage sur chantier   

  Plans d’exécution respectés   

       

V010 : CONSTAT CONTRADICTOIRE RELATIF A UN ARRET DE TRAVAUX 
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EXECUTANT OBJET DU CONSTAT RESPONSABLE 

OUI NON OUI NON 

PIECES JOINTES AU CONSTAT 
  Photos   

  Plans    

  Autres (à préciser) :   

 

SCHEMA DE LA SITUATION RENCONTREE (ou documents) 

   
 
 

 

 

  

ANALYSE 
SECURITE, ENVIRONNEMENT 

  L’anomalie rencontrée nécessite-elle des précautions pour la sécurité    

  L’entreprise a-t-elle dû surseoir aux travaux jusqu’à décision du responsable de projet pour des raisons de 
sécurité 

  

  Le projet à construire doit-il être modifié   

  L’anomalie rencontrée entraine-t-elle l’avis de l’exploitant concerné    

TECHNIQUE 
  L’anomalie rencontrée nécessite-t-elle des précautions techniques   

   Le projet à construire doit-il être modifié pour des raisons techniques   

  L’anomalie rencontrée entraine-t-elle l’emploi de techniques particulières non prévues   

  L’anomalie rencontrée entraine-t-elle des investigations complémentaires   

  L’anomalie rencontrée entraine-t-elle des délais supplémentaires   

  L’anomalie rencontrée entraine-t-elle des démarches administratives   

FINANCIERE 
  Le marché existant comprend-il les indemnisations des précautions à mettre en œuvre   

  Le marché existant comprend-il les indemnisations des techniques à mettre en œuvre   

  Le marché existant comprend-il les indemnisations d’arrêt des travaux   

  Le marché existant permet-il de prendre en compte les délais supplémentaires   

 

DEMANDE(S) DU (DES) DECLARANT(S) 

     
Jours 

Demande d’un arrêt des travaux  
(Si oui, durée estimée en jours) 

  
Jours 

  Arrêt de la phase de travaux en cours avec reprise ultérieure, et continuité sur une autre phase    

  Besoin d’investigations supplémentaires    

  Travaux supplémentaires, et indemnisations éventuelles à chiffrer    

  
Jours 

Besoin de délais supplémentaires au marché 
(Si oui, durée estimée en jours) 

  
Jours 

  Modifications nécessaires du marché en cours   

 

Nom, Fonction et signature du représentant de l’exécutant des 
travaux 

Nom, Fonction et signature du représentant du responsable du projet 

  

 

Avis de l’exécutant des travaux PUIS Décision du responsable du projet 
CONTINUITE DES TRAVAUX SANS ARRET 

 Nom, date, signature 
 

 

ARRET DES TRAVAUX 
 Nom, date, signature 

 
 

REPRISE DES TRAVAUX 
 Nom, date, signature 

 
 

 
Les données à caractère personnel collectées vous concernant sont destinées à la ville de Thouars pour la durée nécessaire à l'accomplissement des formalités administratives et 
légales, relatives à votre demande. Conformément au RGPD, vous disposez d'un droit d'accès, de rectification, d'effacement, de limitation, d'opposition et à la portabilité de vos 
données. Vous pouvez exercer ces droits en écrivant à RGPD@thouars.fr 
 


